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POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR 

Reglementation, limitation et reduction equilibree 
de toutes les forces armees et de tous les arme· 
ntents; conclusion d'une convention interna· 
tionale ( ou d'un traite international) concer· 
nant Ia reduction des armements et !'interdic
tion de l'arine atomique, de l'arme a !'hydro
gene et des autres types d'engins de destruction 
massive: rapport de Ia Commission du desarme
ment (A/3366, A/3470, AjC.l/783, AjC.l/ 
784., AjC.ljL.l60, AjC.ljL.l61, A/C.ljL.l62) 
[suite] 

1. M. PEARSON (Canada) constate que, du fait de 
Ja tension intemationale, on est encore loin d'un accord 
sur ,les mesurcs essentielles d'un vrai programme de 
desarmement. Or, la puissance dest,ructrice des armes 
nucleaires rend plus i~mperieuse la reaLisation de nou
veaux progres. Les debats de ces dernieres annees ont 
permis des contacts entre grandes puissances, et alerte 
!'opinion publique. Par malheur, a un accord partiel a 
SOUVent SUOCede 1la reapparition du meme probleme SOU!S 
une forme nouvelle. C'est ainsi que M. Moch, le repre
sentant de 1a France, qui a tant fait dans ce domaine, 
a predit a maintes reprrises que le moment aprprochait 
ou devien:drait irrre3Jlisable un systeme de rcontrole per
rnettant d',intei1dire sans risque :les armes atomiques: 
c'est chose faite aujourd'hui, et l'on ne peut plus re
censer 1les stocks d'armes nucleai,res ni ~les soumettre 
a un oontr61e internationa;l. 
2. Quoi qu'il en soit, la position des grandes puis
sances s' est rapprochee sur d'importantes questions de 
principe: l'Union sovienique ne reclame plus l'intefldic
tion prealable inconditionnelle des armes nucleaires, mais 
reconnait que les mesures a prendre dans ce domaine 
doivent etre Eees a la reduction des armements de type 
classique. En outre, 1'opposition n'est plus aus·si vive 
entre ,les grandes puissances sur le niveau des fo!1Ces 
armees. Quant a !'inspection et au contr6le effectifs, 
question oruciale, un progres a deja ete realise : tout le 
monde est d'accord pour penser que !'organisation in
ten1ationale de controle doit avoir des representants en 
place avant que le desaJrmement ne commence et que 
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ses fonctionnaires doivent sejourner sur le territoire 
des Etats interesses pendant toute la dun~e d'un accord 
de desarmement. Dans ses dernieres propoSiitions (A/ 
3366), l'U nion ·sovietique semble a voir accepte ,Ie prin
cipe de 1l'inspection aerienne, bien qu'avec celitaines 
reserves. 
3. . D'autre part, dans un esprit de rewlisme, on parait 
avmr renonce a des propositions tdles que 1'intei1dicDion 
inconditionnelle de la bombe, dont leurs auteurs savaient 
bien qu'elles etaient inaoceptables, et dont le but etait 
etranger au probleme du desarmement. On reconnait 
aussi de plus en plus olairement que le desarmement 
ne doit pas affaiblir la poSiition defensive d'un pays: 1les 
gouvernements n'ont-ils pas pour devoir essentiel de 
s'assurer ·que les mesures de de·sarmement ne sont pas 
prejudiciables a la securite de leur nation? 
4. La declaration qu'a faite Je representant des Etats
Unis a la 82leme seance etait a la fois moderee, pra
tique et optimiste: bien qu'il s'agisse settlement d'un 
tableau d' ensemble, et d'une base de discussion, 1a de!le
gation canadienne esrtime qu' eHe constitue un pas en 
avant. Par contre, le representant de l'Union sovietique 
a cons3Jcre une grande partie de ;!'expose qu'il a fait a 
la meme seance a attaquer la po1itique de certains gou
vernements, en des termes qui font douter des inten
tions de son gouvernement. Dans la prurtie de son dis
cours qui avait trait au desa:rmement, M. Kouznetsov 
s'est refere aux propositions faites par son gouverne
ment a une epoque ou 1' ecrasement des patriotes hon
grois par l'Union sovietique accaparait '!'attention de 
!'opinion publique. La de1legC!Jtion canadienne, pour sa 
part, est prete a exaJminer objectivement les dernieres 
propositions sovietiques. Si !'attitude sovietique actuelle 
en matiere d'inspection aerienne doit etre accuei:lilie fa
vorablement, 1' applic3Jtion particuliere du systeme ·ris
que de sou lever des difficultes, notamment en ce qu' elle 
:implique que 1' Alllemagne restera divisee. De plus, on 
propose !'interdiction complt:~te des armes nuolewires, 
tout en ·reconnaissant qu'i1l n'est pas tecihniquement pos
sible d'imaginer un systeme de controle aJdequat, ce qui 
semble etrange de 1a part d'une puissance qui met 
constamment en doute 'la bonne foi des puis,sances oc
cidenta:les. 
5. La declaration qu'a faite le representant du 
Royaume-Uni ala 822eme seance, bien que ICOnstituant 
une reaffirmation des elements du plan kanco-britan
nique (DC/83, annexe 2), a ouvert la porte a un ac
cord de desarmement partiel destine a assurer le de
marrage du programme general en la matiere. 
6. Le representant de 1la Yougoslavie s'est prononce 
de nouveau a la 823eme sealllCe en faveur de l'applica
tion des mesures initiales actuel:lement realisa:bles : ce 
point de vue a ses merites. Si le des<llrmement ne peut 
etre dissooie des autres problemes politiques, 'les arme
ments massifs sont en eux-memes ,la cause d'une tension 
internationale a laque11e un desal.1mement meme partiel 
pourrait remedier, tou:t en augmentant :les chances de 
nouveaux progres dans la voie du desa:rmement. 
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7. Un g;roupe de puissances, au nombre desqueUes fi
gure le Cana;da, prepare actueHernent un projet de n~
solution reposant sur l',idee que le desarmement ne sau
rai:t etre impose, meme par une majorite massive, et se 
bornant paT consequent a prevoi~r la pOUf'SUiite des ne
gociations au sein des organes compbtents des Nations 
Unies. Toutes les proposi~tions faites depuis da dixieme 
session de 1' Assemblee genercule ·seraient prises en con
sideration, et le Sous-Comite ferait rapport a :la Com
mission du desarmement, qui en refe:rerait eventuelile
ment a 1' Assemblee generale. L'adoption unanime de 
ce texte constituerait la meilleure base possible pour 
continuer des efforts qui s'averent de plus en plus 
urgents. 
8. En ce qui :ooncerne les radiations atomiques et les 
consequences des explosions nucleaires experimentaJles, 
le Ministre des affaires etrangeres de N orvege avait sug
gere, a ,Ja 598eme seance pleniere de ,}' Assemblee gene
rale, 1' etablissement d'un systeme d' enregistrement des 
explosions pa:r !'Organisation des Nations U nies. Le re
presentant du Japon est revenu sur .ce point a la Pre
miere Commission ( 823eme seance), cependant que Ja 
delegation du Roya:ume-U ni a suggere que 1e Sous
Comi,te de la Commission du desarmement etudie Jes 
possibiJ,i,ti~s de conclure 1un accord sur h limitation de 
ces explosions experimenta;les (822eme seance, par. 17). 
Enfi:n, l'Union sovietique propose 1'inter:diction des es
sais d'a:rmes atomiques et d'armes a l'hydrogene (A/ 
3366). 
9. Comme la delegation oanadienne l'a deja indique 
dans 11a deolara:t:ion qu'elle a faite le 5 de~cembre 1956 
( 609eme seance pleniere), une ·interdiction immediate 
ne serait peut-etre pas •realiste, mais ~les donnees scien
tifiques justifient un examen attentif par ,!'Organisation 
des Nations Unies de l'ensemble de la question des es
sais d'ar:mes nudeai1res. Le Comite sicentifique pour 
l't~tude des radiations ionisantes, cree pa;r 1es Nations 
Unies, doit pouvoir presenter les conclusions objectives 
:susceptibles d' eviter une decision perilleuse. I1 faut en 
premier lieu rassembler des donnees solides sur les ef
fets de ~ces exploSiions experimenrtales, e:t ensuite permet
tre aux EtJats de satisfa;irre 1les exigences de la defense 
nationa;le dans un monde en proie a la division. 
10. La dble,gation du Cana;da a, dans la declaration 
qu' elle a faite a :la 609eme seance pleniere, exprime 
I' espoi:r qu'on pourrait s' entendre pour limiter :la ra:dio
activite produite pendant une periode donnee, et le fu
tur projet de ·resolution qu'e1le a deja mentionne con
tiendra une recommandation, a:dresse·e a la Commission 
d:u de,sarmement et a :son Sous-Comite, a ['effet d'exa
miner sans tarder 1e probleme de 1a ~cessation des ex
plosions nucleaires experimentales ou de leur limi
tation. 
11. Toutefoi·s, un autre projet de resolution, celui que 
presentent le Japon, Ia Norvege et ,Je Canada (A/C.1/ 
L.162), se borne a traiter de l'etabEssemoot d'un sys
teme d' enregistrement prea:lable des explosions expe
rimentales. En effet, une proposition meme modeste per
mettrait de sortir de l'impasse. Le Sec.re;taire general 
et le Comite scientifique pour 1l'etude des ~ra:diations 
ionisantes devraient preter leur conoours aux Etats 
interesses pour assurer ,le fonctJionnement du systeme. 
12. La delegation canadienne espere que tous les pro
jets soumis a la gremiere Commission seront ,renvoyes, 
pour une dedsion ~rapide, a la Commission du desanne
ment. II n'est pas besoin de souligner la gravite du 
!_Probleme: 1les armes creees par ·I'homme sont si :redou
tables que, s'il ne s' en assure pas le controle, il risque 
de perir. 

13. M. TANS (Pays~Bas) constate que l'eohec des 
e£forts tentes dans rle domaine du desarmement a re
veu~ ce qu'avait de falllacieux ce qu'on a appe11e "J!'es
prit ~de Geneve": cette concLusion, deja previsible en 
decembre 1955, a ete :confirmee par rle deda;ration de
pourvue de tout sens de conciliation et de coope,ration 
qui a marque la premiere journee du present debat. 
14. Si le rappont du Sous-Comirte a 1a Commission 
du desarmement (DC/83), presente en mai 1956, con
tenait des propositions importantes, qui ont ete l'objet 
d'un examen tout particulier de la part de la Com
mission, le Sous-Comite n'a pas eu l'occasion de se 
reunir de nouveau au moment opportun, comme l'y in
vitait 'la Commission. 

15. Le fait est que 1' Assemblee generale n' est pas en 
mesure de trouver des solutions concretes : quelque re
gret qu'on en puisse avoir, un accord sur 1le desarme
ment, comme l'a constate 1le repr~e~sentant de 1a Bel
gique a la 822eme seance, resultera non des mots mais 
des actes. 
16. Or, c'est un fait que des progres ont ete a10complis 
au cours de ces dernieres annees, comme l'ont constate 
1' Assemblee generaJle et la Commission du desarme
ment dans leurs resolutions du 16 docembre 1955 [:re
solution 914 (X)] et du 16 jui'l[et 1956 [DC/97], res
pectivement. Le representant du Royaume-Uni a d'aill
Ieurs fourni des precisions :sur ce point a la 822eme 
seance. 
17. En consequence, 11 importe de perseverer afin 
qu'un premier progres vienne renforcer la confiance 
mutuelle. En deuxi,eme rlieu, il ne faut pas s' a;ttendre a 
des succes ra;pides ni fa;ciles, encore que 1les rnouve11es 
propositions des Etats-Unis soient si encourageantes 
qu'il faut souhaiter une prompte reunion du Sous
Comite, qui examinerait les propositions en instance. 

18. Les plans prEsentes par M. Eisenhower et par 
M. BoU!lganine et relatifs a ,Ja prevention d'attaques par 
surprise contribueront a oreer une atmosphere favora
ble: 1es programmes d'inspection aerienne .reciproque 
et de creation de postes de oontrole en des points sbra
tegiques, ainsi que 1' echange de plans miEtai:res, drimi
nueront la mefiance, d'ou 'l'urgence de ces plans. D'au
tre part, l'expe~rience obtenue avec ce systeme de con
trole 1limite sera riche d'enseignements qui seront pre
cieux lorsque le moment viendra d' etablir un conbr&le 
d'ensemble. Or, t:n systeme de ~controle esrt la de£ d'un 
programme de dresarmement, tant :irl est vrai que, comme 
l'a dit le representant des Etats-Unis (821eme seance), 
un mauvais accord est plus dangereux que !'absence de 
tout accord. lil en resulte qu'en depit des apparences en
courageantes, une nSduction unila:teraJe des armements 
ne saurait contr:ibuer effectivement au de . .sarmernernt, 
tant qu' dle n' est pas soumise a un controle international 
efficace, dans le cadre d'un ac~cord obligatoire. 
19. A plus forte raison, dans 1e domaine nucleaire, 
l'arret de la production et la dest:ruct.ion des stocks se
ra;ient a l'heure actuelle non seulernent inope~rants, mais 
dangereux: un accord partiel doit etre realise sur I' en
semble du probleme du desarmement, avant qu'on 
ne puisse ~interdire ou meme Emiter ,Ies explosions nu
cleaires experimenta~les - ceci ma:lgre 1les dangers que 
constituent l'aocroissernent de ~la radio-activite dans le 
monde ainsri que la puissance destructrice toujours pLus 
grande des armes nucleaires, qui resulte deJa continua
tion des experiences. 
20. Actuellement, le danger le plus immediat resulte 
des explosions experimentales dies-memes, qui donnent 
un avant-gout de la guerre nucleaire. Aussi, la delega-
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tion des Pays-Bas espere que le systeme d' enregistre
ment envisage par le Can<lida, le J a.pon et la Norvege 
dans 1leur projet de resolution (A/C.1/L.162) pour;ra 
constituer un premaer pas 'Sur une route difficile. 

21. La delegation neerlandaise attache une importance 
extreme a ce qu'on se rpremunisse contre la possibiEte 
d'attaques par su11prise. EHe est d'accord pour penser 
que la continuation des debats de la Commission du 
desarmement et de son Sous-Comite contribue a creer 
la confiance mutuelle. Elle considere en troisieme lieu 
que !tout progres en matiere de desarmement doit s'ac
compagner de solutions politiques, comme font indique 
les representants des Etats-Unis et du Royaume-Uni. 
Bien que le representant de !l'Union sovietique s'oppose 
a ce que les differentes problemes soient 'lies les uns 
aux autres, il est vrai que le desarmement seul ne peut 
suffire a assurer la paix et ,}a securite, pour lesquelles la 
liquidation des problemes rpol,itiques demeure indispen
sable. 

22. Si la eonscience du peril ne suffit pas a inspirer 
les grandes puissances dans leurs efforts, qu'el:les .son
gent a ce que serait un monde libere du fardeau des 
armements. 

23. M. WALDHEIM (Autriche) estime qu'un ac
cord entre 'les grandes puissances simplifierait graillde
ment 1e probleme. 

24. L' Autriche, pour sa part, est le seul pays a a voir 
accepte par traite des ~limitations de ses armements 
te11es qu' elles cor,respondent au plafond envisage, a i}a 
derniere etape du programme de desarmement, tant 
dans les propositions des puissances occidentales que 
dans ceHes de l'Union sovietique. En vertu de !'article 
13 du Traite d'Etat du 15 mai 1955, 11' Autriche a re
nonce a toute une serie d'armements, notamment aux 
armes de destruction massive. L' Autriche seralit prete a 
aocepter un systeme de controle etabli par !'Organisa
tion des Nations U nies dans un programme de desarme
ment, a condition qu'ill s'applique egalement a d'autres 
Etats. 
25. v enant des grandes puissances, un accord, meme 
fragmentaire, tel que des limites imposees a la course 
aux armements et des mesures de controle partie!, au
~rait un effet moral cons:ide,rable. L'Organisation des 
Nations U nies deVIrait done prendre le plus tot possible 
des mesures concretes dans ce sens. 

26. Pour 'la premiere fois depuis 10 ans, les points de 
vue des grandes puissances se sont rapproohes. Comme 
toutefois leur accord ne porte que sur les objectifs a 
atteindre et non sur les methodes a employer, 'le SUICCeS 
ne peut etre obtenu que gradueMement. L' Autriche es
time que 'les essais d'armes de destruction massive 
doivent etre completement interdits. Cette mesure figure 
d'ai:llleurs aussi bien dans le plan presente par l'URSS 
le 17 novembre 1956 (A/3366) que dans les proposi
tions presentees !le 14 janvier 1957 par Jes Etats-Unis 
d'Amerique (A/C.1/783). Etant donne les possibilites 
de l'energie atomique, son utilisation exclusive a des 
fins pacifiques doit etre assuree des que possible, con
formement a !'intention dedaree des grandes puis
sances. 

27. Petit pays neutre, r Autriche en appdle a tous les 
Etats, et pa~ticulierement aux puissances di1rectement 
intc~ressees, pour qu'ils servent 1a cause de 'la paix 
conformement aux aspirations des peuples. 

28. M. ENTEZAM (Iran) constate que les petites 
puissaoces, qui sont 1es plus exposees, n'ont pas de '!"Ole 
decisif a jouer pour lle moment. 

29. En depit du ton de certains discours, un progres 
certain a elte ~realise en 1956, comme vient de J'i,ndiquer 
le representant du Canada. Par malheur, :les evene
ments d'octobre sont intervenus. Apres 1la presente ses
sion, le Sous-Comite de la Commission du desarme
ment devra se reunir sans tarder afin d'elaborer un plan 
predsant le role d'un organe de controle. 

30. Ern ce qui conceme les eJGplosions nucleaJi'l"es expe
rimentales, si des motifs de securite empechent de les 
interdire, il convient de 1es annoncer, de 1es limiter et de 
les controler, conformement aux vues exprimees par 
le representant du J apon a la 823eme seance. De fait, 
les dangers des experiences nudeaires ont de:passe Jes 
previsions des experts. Or, l'Iran a pour voisan un 
Etat qui procede a des experiences sur son propre :ter
ritoire. La delegation i,ranienne s'interesse done particu
lierement a cette queSit,ion, et considere qu'i11 faut pour le 
moins rendre publics la date et le lieu des experiences et 
prendre des mesures pour la sauveg<ll~de des popula
~tions. La suggestion faite par ,la de'leg<lltiorn des Etats
U nis ( 821 erne seance) ne va pas assez loin dans ce 
sens. 
31. La deMgation iranienne ava.it pense que les sug
gestions contenues dans la declaration du representalllt 
du J apon ( 823eme seance) pourraient servir a ra.p
procher les vues des Etats-Unis d' Amerique et celles 
de l'U nion sovietique; aussi, elle ne peut que se feliciter 
de la presentation du proj et de ~re,solution du Canada, du 
Japon et de 1a Norvege (A/ C.1 jL.162) . 

32. La oom:position de la Commission du desarme
ment ne repond plus aux exigences actuelles. A peine 
les membres non permanents sont-i:ls familiarises avec 
les questions hautement techniques dont traite 1la com
mission qu'ils quittent cet organe, par suite de !'expira
tion du mandat de ~leur pays au Conseill de soourite. 
Toutefois, ~la delegation i:ranienne ne presente pas de 
proposiltion a ce sujet cette annee, etant donne la date 
tardive a laquelle va se terminer la presente session. 

33. Le projet de resolution de l'URSS (A/C.1/ 
L.161) propose, au paragraphe 3 de son <li:SipOsitif, 1la 
ron vocation d'une session ext~raordinai,re de 1' Assemblee 
sur les questions du desarmement. Or, si la i!'eunion 
d'une conference generale du desarmement peut etre 
envisagee dans :l'avenir, i1l faudra au prea.Jlable passer 
par Ies stades intermediwi,res d'un accord au sein du 
Sous-Comite, d'un examen de la question par la Com
mission du desarmement ou un organe plus represen
tatif, de la reunion d'une sorte de commission pr.epara
toire, qui recligerait un projet de convention interna
tionale. 
34. Dans l'impossibilite d'elaborer une solution du 
probleme en quelques jours, les grandes puissances de
vraient au moins s' entendre sur un texte preliminaire 
commun, constituant un plan de travail pour le Sous
Comite. 
35. M. WINIEWICZ (Pologne) constate que si 
l'abondance des documents emanant du Sous-Comite 
temoigne des efforts accomplis, ceux-ci n' ont pas abouti 
jusqu'alors a un accord international. Dans le debat 
actuel, ce qui compte n' est pas la polemique, mais les 
resultats pratiques. Car le monde attend des Nations 
U nies plutot des decisions precises qu'une discussion 
passionnee. Dans cet esprit, il conviendrait de partir des 
points d'accord pour ensuite s'efforcer d'eliminer les 
difficultes qui subsistent. 
36. On est unanime a penser que le desarmement doit 
s'operer par etapes. De meme, depuis mars 1955, les 
differentes delegations estiment qu'a la premiere etape 
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les forces armees et les budgets militaires devraient etre 
maintenus au niveau existant au moment de la realisa
tion de I' accord (documents franco-britanniques. et so
vietiques ainsi que document de travail des Etats-Unis 
du 3 avril 1956 [DC/83, annexe 6], ou I' on s'achemine 
vers une procedure semblable). 
37. En ce qui concerne la reduction des forces armees, 
l'Union sovietique, dans ses propositions du 17 no
vembre 1956 ( A/3366), a accepte les chiffres avances 
par les Etats-Unis pour la premiere etape. Pour la Re
publique populaire de Chine, en particulier, l'Union 
sovietique et les Etats-Unis ont suggere les memes 
effectifs. On voit a ce propos combien serait utile la 
participation au debat sur le desarmement de cette 
grande puissance, ainsi que l'ont dit le representant de 
la Y ougosla vie ( 823eme seance) et le representant de 
la Suede (824eme seance). Pour la deuxieme etape, 
l'U nion sovietique a accepte les chiffres suggeres par 
les puissances occidentales le 11 juin 1954 (DC/53, 
annexe 9). Enfin, toutes les propositions faites durant 
1956 prevoient des reductions pour la production des 
armements et les budgets militaires. Par contre, l'Union 
sovietique suggere que des delais soient prevus pour 
passer d'une etape a l'autre, tandis que les puissances 
occidentales conditionnent ce passage au degre d'ache
vement de l'etape precedente et a l'efficacite de l'or
gane de controle. La contradiction est plus apparente 
que reelle, car le debut d'une nouvelle etape suppose la 
fin de la precedente, ce qui ne veut pas dire qu'il ne 
faille pas prevoir des delais afin d' eviter des retards ou 
le refus de proceder a des mesures ulterieures. 
38. L'experience de la Pologne, qui en moins d'un 
an a reduit ses forces armees de 97.000 hommes, con
firme que le delai de deux ans suggere par l'Union 
sovietique est parfaitement acceptable. D'autre part, le 
passage d'une etape a l'autre ne doit pas etre subor
donne a des conditions de controle trop complexes, 
puisque le caractere international de l'organisme de 
controle donnera toutes garanties. 
39. II y a plus grave. Les Etats-Unis se sont bornes, 
dans leurs propositions du 3 avril 1956 (DC/83, an
nexe 6)' a envisager la premiere etape du desarmement, 
indiquant qu'un progres devrait etre simultanement 
realise en matiere de differends internationaux: ce 
point de vue est injustifiable. En effet, certains progres 
ont ete accomplis ces dernieres annees dans le domaine 
de la Coree, de l'Indochine, de 1' Autriche, de la Tunisie 
et du Maroc. Un traite de paix a ete conclu entre 
l'Union sovietique et le Japon. Des contacts ont ete 
repris entre les quatre Grands, l'Est et l'Ouest ont 
developpe leurs relations culturelles et economiques, 
cependant qu'un certain nombre d'Etats normalisaient 
leurs relations sur la base de la souverainete, de !'ega
lite et de la non-intervention. Or, cette detente n'a pas 
hate l'heure d'un accord international, meme en ma
tiere de desarmement partiel. Sans doute, des pays so
cialistes ont reduit leurs forces armees, mais d'autres 
Etats ont continue la course aux armements et les 
Etats-Unis n'ont pas reduit leurs depenses militaires. 

40. Des problemes internationaux de tout ordre 
existent entre Etats politiquement et economiquement 
differents : mais combien plus aisee serait leur solution 
sans les programmes d'armements intensifs et !'exis
tence de bases militaires etrangeres sur le territoire de 
nombreux Etats. Le probleme du canal de Suez se 
serait presente tout differemment sans 1' existence de 
bases militaires et d'armees puissantes incitant certains 
a resoudre un differend international par 1' emploi de 
la force. 

41. Dans ces conditions, la reduction des armements 
ne doit pas etre soumise a des conditions prealables 
comme l'envisagent les propositions des Etats-Unis 
d'avril 1956. Tout au contraire, le progres dans le do
maine du desarmement facilitera la solution des autres 
problemes. Aussi bien, la formule de la Societe des 
Nations, "securite d'abord, desarmement ensuite", a 
fait faillite et conduit a la deuxieme guerre mondiale. 
Ainsi le rapport des deux problemes n'est pas celui 
qu'envisagent les Etats-Unis: le desarmement forti
fiera la confiance et le principe de coexistence pacifique, 
tandis que la course aux armements ne ferait qu'ag
graver la situation internationale. II faut done esperer 
que la derniere de:::laration de la delegation des Etats
Unis ( 821eme seance), selon laquelle l'un des objectifs 
du programme de desarmement est de faciliter le re
glement des probl,emes politiques, represente l'amorce 
d'une evolution. 

42. Un autre point sur lequel l'accord s'est deja fait 
en 1956 consiste en !'utilisation des economies realisees 
sur les armements pour le progres economique et l'aide 
aux pays insuffisamment developpes. Les armements 
sont un lourd fardeau pour les petites nations et les 
pays dont le revenu national est peu eleve. En Pologne, 
pays fidele au socialisme, aucun groupe ne saurait profi
ter de la course aux armements, et, bien que le budget 
de la defense ait dl§ja ete reduit, une amelioration de la 
situation internationale devrait permettre un nouvel 
allegement du fardeau. 

43. Au sujet des armes de destruction massive, !'ac
cord ne s'est pas fait entre les differentes propositions 
qui figurent dans le rapport du Sous-Comite de la Com
mission du desarmement et qui ont ete faites depuis: 
elles vont de la limitation des essais a !'interdiction to
tale des armes de destruction massive. Toutefois, tout 
le monde est d'accord sur la necessite de prendre un 
depart. C'est ainsi que la declaration de la delegation 
des Etats-Unis (821eme seance) selon laquelle il faut 
reduire pour l'avenir la menace de l'arme nucleaire 
et se premunir contre la possibilite d'une attaque par 
surprise de grande envergure devrait logiquement 
amener un accord a breve echeance sur un programme 
complet et detaille de desarmement. 

44. Les armes de destruction massive sont telles que, 
en dehors de toute question quantitative, leur existence 
meme menace la paix et l'humanite : la delegation de la 
Pologne se prononce done en faveur de la proposition 
sovietique d'une ~elimination rapide et complete des 
armes nucleaires et de !'interdiction de leur emploi 
( A/3366). Par contre, les propositions des puissances 
occidentales ne sont pas satisfaisantes. Pourtant, une 
guerre atomique ne sauverait pas plus la civilisation 
occidentale que le socialisme. 

45. Dans le domaine du controle, le principe que des
armement et controle sont inseparables est admis dans 
une certaine mesure. Toutefois, des Etats membres du 
Traite de Varsovie ont recemment reduit leurs forces 
armees de plus de 2 millions d'hommes, ce qui cons
titue une contribution, digne d' etre imitee, a la cause 
du desarmement, en dehors d'un accord formel. 

46. Pour !'inspection, l'accord existe sur de nombreux 
points, par exemple la presence d'inspecteurs ayant 
acces aux installations a controler. Pour !'inspection 
aerienne, matiere ;1 controverse, il faut se souvenir que 
le controle doit etre lie a un programme de desarme
ment determine, et qu'il ne saurait exister qu'en fonc
tion de celui-ci. Toutefois, dans ses propositions du 17 
novembre 1956, l'Union sovietique accepte l'idee d'un 
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controle aerien dans une zone de 800 kilometres a 1' est 
et a l'ouest de la ligne qui separe les principales forces 
armees Jes pays membres de !'Organisation du Traite 
de 1' Atlantique nord ( OT AN) et des pays signataires 
du Traite de Varsovie: dans le doute sur l'opportunite 
de donner a !'inspection aerienne une portee generale, 
il convient de l'appliquer dans une zone limitee, avec 
!'accord des Etats interesses. 
47. Le probleme de la remilitarisation rapide de 1' Al
lemagne occidentale est vital pour la Pologne, qui n'a 
pas appris sans emotion la nomination du general nazi 
Hans Speidel a un commandement de l'OT AN. D'autre 
part, 1' Allemagne occidentale re<;oit des armes de des
truction massive, ce qui !'encourage dans ses idees de 
revanche et de conquete a l'est de l'Europe. 
48. La delegation de la Pologne est opposee a la remi
litarisation de 1' Allemagne occidentale et se prononce, 
dans le cadre d'un programme d'ensemble, ou comme 
premiere mesure, en faveur de la creation en Europe 
d'une zone de limitation des armements comprenant 
notamment !'ensemble de l'Allemagne. Dans cette zone, 
le systeme d'inspection qui figure dans les plans pro
poses par M. Boulganine et par le president Eisen
hower devrait s'appliquer a l'arret immediat des ar
mements, a la suppression des armes de destruction 
massive, <-'t !'elimination progressive des bases militaires 
etrangeres, au retrait progressif des unites etrangeres 
et a d'autres mesures de limitation des armements. Ce 
plan, qui constituerait un precedent important, pourrait 
comporter un traite de non-agression entre les pays 
membres du Traite de Varsovie et les pays membres de 
l'OT AN, base eventuelle d'un systeme europeen de se
curite permettant la suppression des "blocs", objectif 
ultime, comme le prevoit le Traite de Varsovie lui
meme. La reduction quantitative des armements ne 
suffit pas: elle doit etre suivie par !'elimination des 
bases militaires et des blocs agressifs. De ce point de 
vue, les zones particulierement sensibles requierent un 
traitement special dans le cadre d'un programme ge
neral de desarmement. 
49. En ce qui concerne les propositions des Etats
Unis (A/C.l/783), elles sont redigees en termes tres 
generaux. On peut se demander, par exemple, quand 
l'accord sur !'utilisation pacifique de la production fu
ture de matieres fissiles interviendra, et a quelles 
conditions il sera soumis. D'autre part, cette clause 
equivaut-elle a la mise hors la loi de la production 
d'armes nucleaires? Dans I' affirmative, il y aurait lieu 
de se rejouir. l'vfais alors, pourquoi remettre a une 
etape ulterieure I' interdiction des essais? Si les deux 
interdictions ne sont pas simultanees, c'est celle des 
essais qui doit etre promulguee la premiere. En realite, 
!'interdiction des essais ne devrait pas souffrir de dis
cussion, puisque le probleme du controle est tranche 
automatiquement par la detection scientifique. 
50. I1 est vrai que cette interdiction ne saurait a elle 
seule abaisser le niveau des armements, mais un succes 
partiel faciliterait des mesures plus ambitieuses. La 
proposition sovietique d'interdiction des essais permet
trait done de prendre des mesures concretes, comme le 
representant du J apon I' a demande a la 823eme seance, 
et contrihuerait a empecher la course aux armements 
nucleaires de se precipiter. 
51. En somme, !'Organisation des Nations U nies de
vrait adopter, dans !'ensemble, le programme suivant. 
52. Premierement, definir les problemes sur lesquels 
un accord existe et les enumerer. Ainsi verrait-on ap
paraitre les decisions qui sont possibles actuellement, 
et 1' on examinerait la question de sa voir si elles peuvent 

constituer le premier pas vers un accord general. Dans 
l'avenir, les discussions porteraient sur les differences 
de vues qui subsistent. 
53. Deuxiemement, transmettre les comptes rendus 
des de bats de 1' Assemblee generale a la Commission 
du desarmement et a son Sous-Comite en leur recom
mandant de se hater dans leurs travaux, qui doivent 
etre fondes sur les vues exprimees a la onzieme session. 

54. Troisiemement, envisager l'opportunite de faire 
participer un plus grand nombre d'Etats aux activites 
de la Commission du desarmement et de son Sous
Comite. 
55. Quatriemement, examiner la question de savoir 
s'il ne conviendrait pas de convoquer une session 
extraordinaire de 1' Assemblee generale, a laquelle la 
Commission du desarmement soumettrait des proposi
tions concretes. 
56. La Pologne millenaire s'efforce aujourd'hui de 
creer un a venir meilleur pour son peuple et par la 
meme de favoriser la coexistence pacifique- mais com
bien plus aisee serait cette tache sans le fardeau des 
armements et sans la tension internationale. Apres la 
Conference des chefs de gouvernement des quatre 
puissances, tenue a Geneve en juillet 1955, le climat 
international etait devenu meilleur: aujourd'hui, ou la 
tension s' est de nouveau accrue, des initiatives nou
velles doivent etre prises pour mettre fin a la politique 
des armements et des alliances et afin d'assurer le re
glement des differends internationaux par la seule ne
gociation. Tels sont les buts que permettrait d'atteindre 
la realisation d'un programme de desarmement cons
tructif. 
57. M. SHAHA (Nepal), faisant observer que sa 
delegation participe pour la premiere fois aux debats 
sur le desarmement, declare qu'il a ecoute avec beau
coup d'attention les divers orateurs, et specialement 
les membres de la Commission du desarmement. I1 
est clair que dans le present debat les petites puissances 
ne peuvent jouer qu'un role limite, et que ce sont les 
grandes puissances qui assument la responsabilite prin
cipale en la matiere. 
58. Le Nepal n'a jamais entrepris une guerre d'agres
sion. N eanmoins, au cours du XXeme siecle, il a ete 
engage dans deux conflits mondiaux, et de ce fait il 
est conscient que son destin est lie a celui de l'huma
nite. Les pertes et les souffrances subies par le Nepal 
au cours de ces conflits lui font desirer ardemment une 
paix durable. C'est pourquoi il s'adresse aux grandes 
puissances a cet effet. 
59. Un certain nombre de representants ont mani
feste leur deception a l'egard clu peu de resultat obtenu 
par la Commission du desarmement. I1 est evident que 
depuis un an les relations entre l'URSS et les puis
sances occiclentales n' ont pas facilite les progres dans 
ce domaine. Cepenclant, on ne peut passer sous silence 
certains signes encourageants. Tout d'abord, il semble 
qu'un certain accord existe actuellement sur le niveau 
auquel les forces armees des grandes puissances de
vront etre reduites au cours d'une premiere phase de 
desarmement. De plus, tout le monde reconnait qu'un 
des buts du desarmement nucleaire consiste a proteger 
la sante des generations presentes et futures contre les 
effets nocifs des radiations atomiques. On admet egale
ment que !'utilisation pacifique de l'energie atomique 
augmenterait considerablement le bien-etre general de 
l'humanite. 
60. Le danger des radiations atomiques est connu de 
tous. Le Congres international des genetistes, reuni a 
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Copenhague en automn~ ~956, a decl~r~ que le ,d~~
mage cause par les radiatiOns. sur les e~ements heredt
taires etait reel, et qu'il fallait en temr compte da~s 
les utilisations pacifiques ~omme dans ~e~ emplo~s 
militaires de l'energie atomique. Les expenences re
centes faites a l'Universite du Colorado montrent que 
les cellules du corps humain sont plus vulnerables au;: 
radiations qu'on ne l'avait cru auparavant. II faut espe
rer que les grandes puissances pourront ,se . ~et~re 
rapidement d'accord s~r un p~ogramme d utthsatwn 
et de controle des matleres fissiles. 
61. II semble aussi que les divergences d'opinion :n 
ce qui concerne !'elaboration d'un systeme de contr_ole 
international efficace se soient attenuees. La suggestwn 
du president Eisenhower de proceder a des inspections 
aeriennes a ete partiellement acceptee p~r l'~RS~, 
tandis que la proposition de ~- , Boul~amne d etabhr 
des postes de controle au sol a ete partiellement accei?
tee par les puissances occidentales. On peut done espe
rer que la combinaison de ces deux systemes per~et
trait de reduire le danger des attaques par surpnse. 
N eanmoins un controle international efficace ne pourra 
avoir lieu 'que par l'entremise d'un organisme. ayant 
acces a la fabrication des armes et des prodmts nu
cleaires. A cet egard, le plan franco-britannique du 19 
mars 1956 (DC/83, annexe 2) devrait etre soigneuse
ment etudie par la Commissio~ du desarmemet;t. II, ':a 
de soi, qu'un plan genera~ de desarmemen~. sermt _prefe
rable a tout accord partiel. Cependant, s d est Impos
sible, dans les circonstances actuelles, de se mettre d'ac
cord sur un plan general, il convient d~ rechercher le~ 
possibilites d'aboutir a un accord partie! accompagne 
d'un systeme de controle adequat. Ce systeme ne peut 
etre efficace que s'il tient compte de I' existence d~s. en
gins autopropulses intercontinentaux. Les proposttlons 
faites par les Etats-Unis le _14 janvier 1_956 A(A/C.1/ 
783) traitent de cette questiOn _et. devraten,t etre exa
minees attentivement. La Commtsswn du desarmement 
devrait etudier la possibilite de controler toutes les 
armes de destruction massive, telles que les armes nu
deaires, les engins guides, les fusees interplanetaires, 
les sous-marins a long rayon d'action, etc. 
62. En resume, la Commission du desarmement de
vrait examiner immediatement les points suivants: 
1) reduction des forces armees, des armements de type 
classique, ainsi que limitation et interdiction des ar~es 
nucleaires; 2) utilisation pacifique de la productiOn 
des matieres fissiles sous controle international- cette 
mesure pourra ulte~ieurement conduire a la reduction 
des stocks existant de matieres fissiles ; 3) etablisse
ment d'un systeme de controle tendant a prevenir toute 
attaque par surprise; 4) examen immediat ?es pro
blemes nouveaux crees par les armes offensives mo
dernes et les projectiles interplanetaires. 
63. II ne faudrait pas faire dependre la solution du 
probleme du desarmement de la solution d'autres pro
blemes politiques. II est evident que tout progres dans 
un domaine facilitera la solution des autres problemes. 
II faut done faire des efforts pour arreter aussi vite 
que possible la course aux armements. Le Gouverne
ment du Nepal espere vivement qu'a la lumiere des 
discussions qui ont eu lieu a la presente session de 
1' Assemblee generale, un rapprochement entr_e l'URSS 
et les puissances occidentales pourra se dessmer. 

64. En ce qui concerne le projet de resolution pre
sente par le Canada, le Japon et la Norvege (A/C.l/ 
L.162), la delegation du Nepal estime que toute mesure 
tendant a faciliter !'interdiction des essais d'armes nu
cleaires doit etre accueillie favorablement. Ce projet 

--------------------------------
de resolution constitue done un pas dans la bonne di
rection et merite d'etre appuye. 

65. M. KISSELEV (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) fait observer que le probleme du desar
mement est intimement lie a la solution de tous les 
autres problemes politiques importants. II es~ compre
hensible que beaucoup de representants se sment mon
tres inquiets de la course aux armements, de !'augmen
tation des depenses militaires et de l'accroissement de 
la menace d'une nouvelle guerre. Le peuple de Bielo
russie, qui, deux fois au ·~ours d'une !lle~e generati?~· 
a ete victime de l'agresswn, est partlcuherement desl
reux d'aboutir a une solution rapide du probleme, d'au
tant plus que !'apparition d'armes d'une puissance _de 
destruction incroyable ajoute encore un element d'm
quietude. 
66. II est clair que les gran des puissances assument 
une responsabilite particuliere en la matiere. L'absence 
de resultat j~squ'a. present est imputable aux ~~ats
Unis d' Amerique et aux Etats qui leur sont allies
les puissances membres de l'OT AN-- et qu_i s'effo~cent 
de mettre obstacle a un accord. Cette attitude d obs
truction de la part des puissances occidentales est par
ticulierement evidente depuis que l'URSS, desireuse 
de sauver l'humanite d'un fleau nouveau, a presente 
des propositions constructives, dans le but de rencon
trer les positions occidentales a mi-chemin. 

67. II y a quelques annees, les puissances oc~iden
tales s'opposaient a !'interdiction des armes atomtques, 
sous pretexte qu'elles constituaient P?Ur elles une com
pensation a leur retard dans le domame des armements 
du type classique. Elles proposerent en consequence au 
Sous-Comite de la Commission du desarmement, 
comme premiere mesure, une reduction des effectifs 
des forces armees des Etats-Unis, de l'URSS et de la 
Chine a 1.500.000 hommes, et de ceux de la France 
et du Royaume-Uni a 650.000 hommes. -~'Union sovie: 
tique accepta ces chiffres par sa proposttlon du 10 mat 
1955 (DC/71, annexe 15) ; aussitot, les puissances oc
cidentales abandonnerent leurs propositions ante
rieures. En un autre domaine, tenant compte des 
grandes difficultes que presentait le probleme de !'inter
diction des armes atomiques, et en se referant a la 
declaration du Secretaire d'Etat aux affaires etran
geres clu Royaume·-Uni, M. Harold Macmillan, a la 
Conference des Ministres des affaires etrangeres des 
quatre grandes puissances, reunie a Geneve en octobre 
1955, l'URSS proposa le 27 mars 1956 (DC/83, an
nexe 5) de proceder a la reduction des forces arm·ees 
et des armements de type classique, independamment 
de toutes mesures dans le domaine nucleaire. Les 
Etats-Unis proposerent alors une augmentation des 
niveaux des forces armees, a sa voir: Etats-Unis, 
URSS et Chine: 2.500.000 hommes; France et 
Royaume Uni: 750.000 hommes. De plus, les puissances 
occidentales lierent la solution de la question a celle 
d'autres problemes politiques. Neanmoins, le 12 juillet 
1956, l'URSS accepta ces chiffres, a titre de premier 
pas1

. Les puissances occidentales, une fois de plus, 
s'efforcerent de faire echouer !'accord qui etait alors 
possible, en rendant l'Union sovietique responsable de 
cet echec. 
68. II est clair que si les Etats-Unis d'Amerique ne 
veulent pas desarmer, c'est parce que la course aux 
armements permet aux fabricants d'armes de faire des 
benefices fantastiques. Selon des experts americains, la 

1 Voir Documents officiels de Ia Commission du desarmement, 
57eme seance. 
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production de guerre des Etats-Unis represente ac
tuellement le cinquieme de la production industrielle 
totale; au Royaume-Uni, la production de guerre cons
titue environ le septieme de !'ensemble de la produc
tion industrielle. Le Secretaire d'Etat a la defense, 
M. Charles E. Wilson, a pu declarer recemment devant 
une commission du Senat des Etats-Unis qu'au cours 
de l'exercice financier 1956-1957 les Etats-Unis depen
seraient environ 100 millions de dollars par jour a des 
fins militaires. Dans le present exercice financier, 40 
milliards de dollars sont consacres a la defense, tandis 
qu'au cours de l'exercice 1957-1958 plus de 43 milliards 
de dollars sont prevus pour les depenses militaires sur 
un budget total d'environ 73 milliards 600 millions de 
dollars. Au surplus, les milliards consacres au budget de 
la Commission de l'energie atomique des Etats-Unis 
contribuent a la course aux armements atomiques et 
font courir un risque grave a l'humanite. 

69. Les dernieres propositions des Etats-Unis (A/ 
C.1j783) envisagent une reduction des effectifs des 
forces armees, durant une premiere etape du plan de 
desarmement. Toutefois, les Etats-Unis passent sous 
silence la question d'une nouvelle reduction des effec
tifs au cours de la deuxieme phase, et conditionnent 
des reductions supplementaires a un reglement des 
grands problemes politiques. De plus, les propositions 
ne prevoient pas !'interdiction complete des armes nu
cleaires et repoussent la question de !'interdiction des 
explosions nucleaires experimentales et de la destruction 
des stocks existants d'armes nucleaires a un stade 
indetermine ; elles se bornent a prevoir une methode 
de preavis et d' enregistrement des experiences nu
cleaires. Enfin, le programme d'utilisation de l'energie 
atomique a des fins pacifiques n'a trait qu'a une faible 
part de l'energie atomique, la partie la plus importante 
continuant a etre employee pour la guerre. II semble que 
les Etats-Unis, en presentant leurs propositions, tentent 
de detourner !'attention des veritables problemes a 
resoudre. 

70. Le representant du Royaume-Uni, dans la decla
ration qu'il a faite a la 822eme seance, s' est efforce de 
masquer le point de vue de l'URSS a l'egard du 
desarmement. II n'a pas parle, notamment, de !'inter
diction de l'arme atomique et de l'arme a l'hydrogene 
que reclame l'U nion sovietique. Rappelant le plan 
franco-britannique du 19 mars 1956, il n'a pas indique 
que ce plan renon<;ait a certaines propositions presen
tees anterieurement par les puissances occidentales, et 
rejetait en fin d'operation !'interdiction des armes 
nucleaires. II faut ajouter que ce plan tend a legaliser 
le recours aux armes nucleaires puisqu'il permet leur 
usage dans certains cas. II apparait des lors que ce 
projet poursuit les memes buts que celui des Etats
Unis, en repoussant toute solution a une date eloignee. 

71. L'URSS a presente un plan realiste (A/3366) 
qui permettrait aisement de sortir de !'impasse. Ce plan 
prevoit: une reduction importante des forces armees 
des cinq grandes puissances; une reduction d'un tiers 
des forces armees de l'URSS, des Etats-Unis d'Ame
rique, du Royaume-Uni et de la France qui sont sta
tionnees en Allemagne; une reduction importante des 
forces armees des memes puissances qui sont station
nees sur le territoire des Etats membres de l'OT AN 
ou des Etats signataires du Traite de Varsovie; la 
suppression des bases militaires a l'etranger; la reduc
tion, correspondante a toutes les autres mesures, des 
depenses militaires; l'etablissement d'un systeme de 
controle international rigoureux et efficace; et !'inter
diction complete des armes nucleaires et thermonu-

cleaires, de meme que !'interdiction immediate des 
essais de ces armes. II faut faire remarquer que l'URSS 
a deja elimine ses bases militaires a l'etranger, tandis 
que les Etats-Unis continuent a augmenter le reseau 
de leurs bases, ce qui constitue incontestablement une 
menace a la paix et a la securite internationales. Les 
dernieres propositions de l'URSS meritent d'etre etu
diees comme il convient, et elles seront appuyees cha
leureusement par la delegation de la RSS de Bielo
russie. 
72. Le representant du Royaume-Uni a reconnu a la 
822eme seance que les explosions nucleaires experi
mentales causaient des inquietudes en ce qui conceme 
la sante de la population. II a cite cependant des rap
ports du Medical Research Council (Royaume-Uni) 
et de la National Academy of Sciences (Etats-Unis 
d' Amerique), et en a degage des conclusions optimistes. 
N eanmoins, un nombre considerable de savants ont 
declare que les essais nucleaires constituaient un dan
ger evident pour l'humanite. C'est ainsi que le profes
seur Frederick Soddy, eminent savant britannique, a 
pu declarer que les essais nucleaires etaient loin d'etre 
sans repercussion sur la sante. On ne peut oublier non 
plus l'appel du Parlement japonais, en fevrier 1956, 
en faveur de !'interdiction de ces essais. La Federation 
of American Scientists a declare egalement qu'il etait 
necessaire de conclure un accord sur !'interdiction des 
experiences nucleaires, en tant que premier pas en vue 
d'aboutir a un desarmement controle. Le professeur 
Hermann Muller a declare devant la National Academy 
of Sciences des Etats-Unis que les radiations resultant 
des experiences thermonucleaires pouvaient causer des 
dizaines de milliers de mutations nocives dans la pro
chaine generation. Le professeur Joseph Rot blat, de 
l'Universite de Londres, arrive aux memes conclusions. 
73. En resume, un grand nombre de savants de pays 
occidentaux considerent qu'il est indispensable de 
mettre fin aux essais nucleaires. Pour ces raisons, la 
delegation de la RSS de Bielorussie estime que le pro
jet de resolution presente par le Canada, le Japon et 
la N orvege ( A/C.l/L.l62) est insuffisant. 
74. Les propositions de l'URSS, par contre, ouvrent 
la voie a la fin de la course aux armements, a !'elimi
nation de la menace de la guerre atomique et thermo
nucleaire, et a la la consolidation de la paix entre les 
hommes. La delegation de la RSS de Bielorussie appuie 
ces propositions, qui constituent une contribution im
portante a la cause de la paix. Elle appuie egalement le 
projet de resolution de l'URSS (A/C.1/L.161) ten
dant a ce que la Commission du desarmement et son 
Sous-Comite examinent toutes les propositions qui 
ont ete faites sur la question, et prevoyant la convoca
tion d'une session extraordinaire de 1' Assemblee gene
rale sur les questions du desarmement. 
75. M. MOCH (France), ayant obtenu la parole pour 
repondre a un point particulier, fait observer que la 
repetition d'inexactitudes ne suffit pas a creer la ve
rite. En particulier, l'image tendancieuse et inexacte 
que le representant de la RSS de Bielorussie a donnee 
du plan franco-britannique du 19 mars 1956 ne saurait 
cacher la realite. M. Moch proteste done au nom du 
Royaume-Uni et de la France contre !'analyse erronee 
de ce plan par le representant de la Bielorussie, et 
reaffirme !'effort permanent de conciliation de ces deux 
delegations. 
76. Certes, on pourrait etre d'accord avec le repre
sentant de la RSS de Bielorussie sur le fait que la 
presence de certaines bases militaires a 1' etranger recele 
la menace de redoutables massacres, et on pourrait 
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citer a ce sujet le nom d'un Etat europeen absent des 
presents debats. On pourrait aussi rappeler a propos 
des rapports emanant de savants, que, pendant plu
sieurs annees, de soi-disant savants ont accuse certains 
Etats d'avoir utilise des mouches empoisonnees pour 
infester le territoire de pays etrangers- accusations 
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qui sont rapidement tombees dans l'oubli. Mais ce n'est 
pas avec de tels arguments que la delegation fran<_;aise 
se propose d'aborcler le sujet. Elle estimait cependant 
necessaire de ne pas laisser des accusations injustifiees 
sans reponse. 

La seance est levee a 17 h. 45. 
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